
REGLEMENTATION  
ERNT – ETAT DES RIQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
 
 
 
Au terme des articles L 125-5  et R 125-23 à 27  du code de l’environnement, les acquéreurs 
ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le 
bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques 
auxquels ce bien est exposé. 
 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au 
maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de tout type de contrat de 
location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse 
de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou 
non bâti. 
 
L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels ou technologiques pris en 
compte dans le ou les plans de prévention et auxquels le bien est exposé. Cet état est 
accompagné des extraits des documents de référence permettant de localiser le bien au 
regard de ces risques. 
 
L’état des risques est dû à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication 
de l’arrêté préfectoral au recueil des actes administratifs dans le département et en toute 
hypothèse à compter du 1er juin 2006. 
 
 
 


